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Nouvelles restrictions 
, " dans les objets de luxe 
Ottawa. - ûn nombre considé

rable d'objets de luxe' et marchan
dis"es non essentielles importées onf 
été exclues des subventions à l'im
portation, a déclaré la Commission 
des prix et du commerce en .temps 
de, guerre. ,Cette action est "con
forme aux "indications contenues 
dans la, première déclaration de po
litique concernant les, importations, 
à l'effet qué les exclusÎcms pour
raient être faites à l'occasion. 

La Commission fait remarquer 
que la politique générale des sub
ventions à l'importation est ,de four
nir ces subventions lorsqu'elles sorit 
nécessaires pour obvier à l'ailgmen-, 
taUon des prix à l'étranger pour les 
articles de consommation, maté
riaux et pièces importés qui sont 
transformés en articles de consom
mation au Canada. Les importa
tions de marchandises capitales des 
fournitures de guerre et des mar
chandises qui doivent être ré-ex
'portées du Canada ne seront ,pas 
subventionnées car les prix de ven
te de celles-ci sont soit dispensés 
de l'application des prix maxima ou 
peuvent être augmentés de l'auto
rité d'un administrateur agissant 
au nom de la Commission. De 'la' 
même manière, tous articles' dé 
consommation qui peuvent à l'oc
casion être dispensés de l'applica
tion des prix maxima ne seront pas 
subventionnés, non plus que les 
m;trchandises dont la production 
est interdite au Canada. 

En plus de ces principes gene
raux, la déclaration de la Commis
sion (copie de laquelle accompa
gnait le communiqué) contient une 
liste de trente-sept catégories de 
marchandises qui sont spécifique
ment non admises aux subventions 
à l'importatiOn parce qu'elles: sont 
des objets de luxe, ou nOD essen
tielles, ou encore,parce'qu'elles ne 
sont pas telles que leur impôrtatiol1 
de l'étranger devrait, être subven
tionnée,pes trente-sept catégories' 
apparaissant sur cette liste, on dé
clare ,que quatre né' sont pas admi:
ses 'aùx: sub,-entions -d'après la pre
mière déclaration de la CommiS-. 
sion sur Sa 'politique' con"cerùant Jes 
importatioll~ et les trente-troIS au-
1res sont· 'nouvellement exclues, 
pour ce qui~st de hmr importation 
après le pl'emier janvier 1942~ La 
Commission ~ait remarquer cepen
dant, que daris le cas de nouvelles 
'exclusions, on considérerait les im
portations effectuées avant le 31 
lIlars 1942, sous contrats écrits COD
clus au cours de' décembre 1941, 
pourvn que les détails' au complet 
de ces contrats .soient expédiés à la 
Corporation pour la stabilisation 
des prix des denrées' au plus" tard 
le 15 janvier 1942. " ...... 


